
Toutes les appellations personnelles de ce texte désignent aussi bien le sexe masculin que féminin. Pour
des raisons de simplicité, seul le terme masculin est retenu.

Cours d’instruction préparatoire pour
tambours militaires

Coordination Centre Suisse
d’Instruction de la Musique Militaire
Caserne
5001 Aarau

Téléphone: 062/ 834 72 80
Mail: militaermusik@bluewin.ch

Organisation Associations régionales des tambours
(OTV, OWTPV, URSTFC, ZTPV, FTT)

Direction
du cours Instructeur tambour / Enseignant spécialisé tambour

But du cours L’instruction préparatoire a pour but de former les jeunes
tambours dès l’âge de 17 ans à l’examen technique pour
tambours. Le travail préparatoire est soutenu par des simulations
d’examens. Le résultat est analysé lors d’un entretien
personnalisé et consigné dans le livret de performances.

Le cours n’est pas obligatoire et n’est pas une garantie de la
réussite de l’examen technique.

Ces cours préparatoires ont lieu en principe en automne, afin
d’optimiser la préparation aux examens techniques.

Contenu
du cours Marche bâloise et pièce au libre choix

Exécution d’une partie de chaque pièce

Critères d’évaluation: exécution technique, rythmique et
dynamique

Lecture à vue
Exemples d’exercices de lecture à vue des années précédentes

Evaluation des capacités de lectures de notes et de
compréhension

Principes
Remise de feuilles d’examen avec applications pratiques de
principes. Ces exemples doivent être préparés individuellement
pour l’examen technique
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Théorie Dans le cadre de l’examen de lecture à vue, le candidat est
examiné sur la section théorique du manuel „Roulement“ de
l’association suisse des tambours (AST).

Déroulement La simulation d’examen, que le candidat passe individuellement,
dure 15 minutes environ.

Pendant les cours préparatoires, les associations régionales des
tambours ont la possibilité d’organiser des cours indépendants.

Inscription Dans la lettre d’information cantonale envoyée aux jeunes de 16
ans, il est fait mention de la Musique Militaire ainsi que de l’offre
de cours pour tambours militaires. L’inscription aux cours se fait
en principe auprès de l’association régionale des tambours. Le
candidat qui n’est membre d’aucune section (société) de l’AST
peut s’inscrire au Centre Suisse d’Instruction de la Musique
Militaire.


